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NOTE DE SYNTHESE 
CONSEIL SYNDICAL du jeudi 5 mars 2026 à 18 heures 30 

A la Salle Bernard LAURENT de l’Atelier à Gournay-en-Bray 
 

 

 

 

1. Approbation du procès-verbal du lundi 9 février 2026 
 

2. Approbation du procès-verbal du mardi 17 février 2026 
 

3. Compte financier unique 2025 et affectation du résultat 2025 - Annexes 1 à 6 

a) Service « EAU POTABLE » 
Vote du compte financier unique 2025 

Présidé par le doyen du conseil syndical, Monsieur BROUX Emmanuel ne participe pas au vote. 

Le compte financier unique 2025 « Eau potable » se résume de la manière suivante : 
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Vote de l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2025 

 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice. Constatant que le compte administratif 

fait apparaître un excédent d’exploitation de 1 351 190.26 euros. 

 

Il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation « Eau potable » comme suit : 
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b) Service « ASSAINISSEMENT COLLECTIF » 

 
Vote du compte financier unique 2025 

 

Présidé par le doyen du conseil syndical, Monsieur BROUX Emmanuel ne participe pas au vote. 

 

Le compte financier unique 2025 « Assainissement collectif » se résume de la manière suivante : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



4/11 

Vote de l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2025 

 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice. Constatant que le compte administratif 

fait apparaître un excédent d’exploitation de 294 224.74 euros. 

 

Il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation « Assainissement collectif » comme suit : 
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c) Service « ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF » 

 
Vote du compte financier unique 2025 

 

Présidé par le doyen du conseil syndical, Monsieur BROUX Emmanuel ne participe pas au vote. 

 

Le compte financier unique 2025 « Assainissement non collectif » se résume de la manière suivante : 
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Vote de l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 

 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice. Constatant que le compte administratif 

fait apparaître un excédent d’exploitation de 252 411.11 euros. 

 

Il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation « Assainissement non collectif » comme suit : 
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4. Budget Primitif 2026 - Annexes 1 à 6 
 

a) Service « EAU POTABLE » Vote du budget primitif 2026 : Il se résume de la manière suivante : 
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b) Service « ASSAINISSEMENT COLLECTIF » Vote du budget primitif 2026 : Il se résume de la manière suivante : 
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c) Service « ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF »  

 

Vote du budget primitif 2026. 

 

Il se résume de la manière suivante : 
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5. Travaux de création du réseau d’eaux usées, boulevard de Verdun et rue des Pipets à Gournay-en-Bray - Choix de l’entreprise 

 

Le SAEPA du Bray Sud projette la création du réseau d'eaux usées Boulevard de Verdun et Rue des Pipets. Ces travaux permettent de connecter 6 

habitations au réseau collectif. En effet, ces habitations disposent actuellement de systèmes d'assainissement non collectif pour la plupart non conformes 

présentant des risques sanitaires et environnementaux. La solution technique retenue est de créer un nouveau collecteur gravitaire avec poste de 

refoulement équipé d'un système de traitement anti-H2s et télégestion. La conduite de refoulement rejoindra le réseau existant, au départ de la rue des 

Pipets. Il est également prévu le remplacement du réseau d'eau potable avec la reprise des branchements qu'il dessert jusqu'en limite de propriété. 

Une consultation a été lancée via le site du BOAMP (avis 25-117951 du 22 octobre 2025) et la plate-forme de dématérialisation achat-public. A l’issue 

de cette consultation 3 entreprises ont remis une offre dans les délais impartis : SADE, CISE TP et RAMERY TP. Un rapport d’analyse des offres a été 

établi par le maître d’œuvre, EGIS Eau et présenté à la commission d’appel d’offres du 02 mars 2026. La Commission d’appel d’offres a décidé à 

l’unanimité de retenir l’entreprise ……………….. pour un montant de …………………….. €.  

Une demande de financement va être réalisée auprès de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et auprès du Conseil Départemental de Seine-Maritime. 

  

6. Réalisation du schéma directeur des réseaux d’eau potable et du PGSSE (Plan de la gestion sanitaire des eaux) production-distribution et 

ressource - Choix du bureau d’études 

 

Le SAEPA de Bray Sud souhaite engager le diagnostic de son système d’alimentation en eau potable sur l’ensemble de son territoire afin d’aboutir à 

l’élaboration d’un schéma directeur (les diagnostics existants commençant à être obsolètes et ne sont pas harmonisés à l’échelle du périmètre du syndicat). 

Cette étude a pour but de présenter aux élus l’état des lieux du service eau potable et de proposer les solutions techniques les mieux adaptées pour 

l’optimiser et l’améliorer. Ces solutions devront répondre aux objectifs suivants : 

 • Garantir à la population actuelle et future des solutions durables pour une alimentation en eau en quantité suffisante et de qualité satisfaisante : 

amélioration de la production et de la distribution ;  

• Optimiser la gestion du service : préconisations sur le renouvellement des équipements, renforcements et extensions nécessaires, enrichissement de la 

connaissance patrimoniale… ;  

• Garantir la cohérence entre développement des équipements et urbanisation ; 

• Mettre en place le plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux à l’échelle du SAEPA du Bray Sud sur les volets production-distribution (obligation 

réglementaire avant le 12 janvier 2029) et ressource (obligation réglementaire avant le 12 juillet 2027). 
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Une consultation a été lancée via le site du BOAMP (avis 26-332 du 05 janvier 2026) et la plate-forme de dématérialisation achat-public. A l’issue de 

cette consultation 3 entreprises ont remis une offre dans les délais impartis : SOGETI Ingénierie, BFIE Conseils et VERDI Normandie. Un rapport 

d’analyse des offres a été établi par le SIDESA, AMO sur cette opération et présenté à la commission d’appel d’offres du 02 mars 2026. La Commission 

d’appel d’offres a décidé à l’unanimité de retenir l’entreprise ……………………………………………………………………. pour un montant de 

…………………..€. 

 Une demande de financement va être réalisée auprès de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et du Conseil Départemental de Seine-Maritime.  

 

 

 

Informations et questions diverses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 Rue du Moulin 76220 NEUF-MARCHÉ - Téléphone : 02 32 89 04 11   Fax : 02 78 08 58 20 

Mail : secretariat@saepabraysud.com  

www.saepabraysud.fr 
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